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ANNEXEC

N° 171. CONVENTION ET STATUT SUR LA LIBERTÉ DU TRANSIT. BARCE 
LONE, LE 20 AVRIL 1921'

N° 172. CONVENTION ET STATUT SUR LE RÉGIME DES VOIES NAVIGABLES 
D'INTÉRÊT INTERNATIONAL. BARCELONE, LE 20 AVRIL 1921*

N°173. PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION SUR LE RÉGIME 
DES VOIES NAVIGABLES D'INTÉRÊT INTERNATIONAL. BARCELONE, LE 
20 AVRIL 192P

N° 174. DÉCLARATION PORTANT RECONNAISSANCE DU DROIT AU PAVIL 
LON DES ÉTATS DÉPOURVUS DE LITTORAL MARITIME. BARCELONE, LE 
20 AVRIL 192l 4

SUCCESSIONS
Notifications déposées le : 

25 octobre 1988
ANTIGUA-ET-BARBUDA

(Avec effet au 1 er novembre 1981, date de la succession d'Etat.) 
Enregistrées par le Secrétariat le 25 octobre 1988.
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